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Nous avons eu notre dernière AG en mars 2010 quelques semaines après le séisme, et je ne vous étonnerai pas en vous disant  que 2010 a été une année  particulière :
- Nous avons défini une ligne de conduite pour ne pas intervenir sur l’Urgence, mais dans un soutien à nos partenaires  pour  qu’ils  puissent  continuer  et  améliorer   les  programmes  que  nous  menons  avec  eux :  ce  sont  surtout VETERIMED, le Groupe Medialternatif et le GARR.
- Cette année particulière  nous a obligés à nous mobiliser,  à répondre à beaucoup de sollicitations aussi  bien en  France qu’en Haïti, mais « nous  avançons, car il y a une solution à tout… si on a la volonté d’avancer  »  (un membre du CA).
- Cette   année particulière,  qui  aurait  pu être  difficile  à  gérer,   nous a  cependant   permis  de  progresser  dans la  mobilisation au service des associations  (organisation des Rencontres régionales et nationales), de mieux intervenir  avec les ONG (Espace de partenariat franco-haïtien et Coordination Europe Haïti), de progresser aussi dans notre  organisation propre en louant un nouveau local et en embauchant une deuxième salariée, d’intervenir aussi sur les difficultés et les questions qui touchent les migrants haïtiens et leurs familles.

Quelles sont les avancées positives ?

-  Les regroupements d’associations du CHF  en Province (Collectifs ou Réseaux)  progressent  dans leur organisation,  dans leurs actions et manifestations  locales en France et déjà dans leur pratique de certains projets en Haïti : le  passage de l’assistanat, symbolisé par l’envoi de dons,  au partenariat qui a pour objectif de monter des projets de  développement  répondant aux sollicitations de nos partenaires haïtiens,  est bien amorcé.
- Le regroupement des associations dans la région parisienne est lancé. 
- Notre budget a triplé grâce aux dons reçus, mais aussi grâce aux projets soumis à la Fondation de France.
- Les 2 salariées et les 2 stagiaires, qui se sont succédés,  ont pu travailler dans un cadre plus agréable et ensoleillé, que l’on améliore au fur et à mesure.
- Les  réunions  de  Bureau  ont  été   plus  fréquentes  grâce  à  l’utilisation  du  logiciel  Skype :  nous  avons  évité  des déplacements coûteux et fatigants. 
- La diffusion de 2 communiqués début 2011, qui  sont les résultantes  des échanges de courriers électroniques  sur  plusieurs semaines,  a concerné le retour en Haïti de Jean Claude DUVALIER et le soutien à apporter à la presse haïtienne. Ce fut aussi  l’instauration d’un vrai débat à distance qui a eu un impact positif sur la vie associative.



Les difficultés rencontrées.

- Il a fallu beaucoup se mobiliser pour réagir face aux événements, pour assurer les représentations et surtout créer les  conditions de l’évolution qui s’imposaient à notre structure. Nous regrettons  que la charge administrative lourde qui  découlait  de  cette  situation  ait  été  portée  par  une  minorité  d’acteurs.  La  bonne  volonté  et  la  disponibilité  des  membres du CA ont fait défaut et ont limité notre réactivité et notre capacité d’actions. 
- Notre partenaire de défense de la cause haïtienne la PAFHA  (Plateforme des Associations Franco-Haïtiennes) a obtenu des moyens financiers cette année qui devraient lui permettre d’être plus efficace pour que nous puissions  progresser  ensemble dans le soutien aux partenaires en Haïti.   Gageons que nos échanges qui  semblaient bien  progresser,  retrouvent  la  sérénité  et  la  clairvoyance  qui  nous  conduiront  à  l’amélioration  de  la  qualité  de  nos  relations, de l’animation et de la formation à proposer à nos  associations adhérentes en France.

Quelques  questions auxquelles il est nécessaire de réfléchir pour …agir 1) Le montage et l’exécution des projets : nécessité de mettre en place des formations     et de soutenir ceux qui s’engagent   sur des  projets qui  auront  un impact  réel  sur  l’économie et  la  vie  sociale  des  populations avec lesquelles  nous sommes en relation et en partenariat.2) Nous sommes ce que les autorités administratives appellent   une «  plate-forme pays » et il serait normal  que les pouvoirs publics nous soutiennent sur le long terme pour que notre action perdure.  L’AFD est en charge de faire cela, mais le système de subventions ne sera possible que si nous réalisons  des actions  significatives…ça pourrait être sur les questions de l’eau et de l’énergie qui concernent tous les partenaires haïtiens des associations du CHF .3) Faut-il que le CHF ait un correspondant  permanent en Haïti     ?    On avait parlé d’une maison des associations franco-haïtiennes à Port-au-Prince avec le SCAC avant le séisme, et même après. Un membre du CA  a reposé la question dernièrement.Merci  aux 2 salariées, aux 2 stagiaires, aux membres du CA et du Bureau qui se sont impliqués  dans le fonctionnement et  l’animation de tout ce que nous avons fait et que nous allons faire.
Concernant les perspectives de travail 2011, veuillez vous référer au plan d'action 2011.

--------------------------------------------------
Recensement de quelques prises de position, parutions médiatiques et conférences publiques du CHF au cours des 3  
premiers mois de l'année 2011, par ordre chronologique:

• «     Haïti-France, le difficile aller simple     »  , émission sur RFI « Grand Reportage »  de Stefanie Scuhler le 11 janvier 2011
• «     Les  Haïtiens et  la  France,  un an après le  séisme   :Les victimes ne sont pas les bienvenues au pays de l’immigration choisie !     »   conférence de presse par le CHF,  MOM,  la  PAFHA,  RESF  et  l'Anafé,  11  janvier 2011
• «Haïti,  prête-moi  une  vache... »,  article  dans  la France Agricole, janvier 2011
• «     Des conditions d'accueil drastiques en France pour   les réfugiés haïtiens     »,   article dans lemonde.fr du 12 janvier 2011
• «Camille  Chalmers  -  Débattre  des  solutions  pour   construire  l’avenir  d'Haïti     »  ,  conférence  de  presse co-organisée par France Amérique latine, le CELAP, 

le CADTM, le Collectif Haïti de France, de Solidarité laïque  et  diverses  associations  de  solidarité internationale, 2 février
• «     Jean  Claude  Duvalier  doit  être  jugé  en  Haïti     »  , communiqué de presse du 7 février 2011
• Lecture  de  textes  tirés  de  la  littérature  haïtienne, avec Haïti Lectures d'Avenir, février, Paris.
• «HAITI : Des initiatives.  Journée de rencontres avec   des  Haïtiens  porteurs  de  projets», Conférence publique   co-organisée  par  le  Service  Culturel  de l'Ambassade  d'Haïti,  Haïti  Futur,  le  Collectif  2004 Images,  la  PAFHA,  le  CHF,   le  Comité  urgence  et soutien Haïti, le Grahn, le 19 février.
• «     Haïti: Menaces envers les journalistes, une atteinte   à la liberté de la presse     »  , communiqué de presse du 16 mars 2011


